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Erwägungen

E. 3.1
Selon l’art. 125 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), dans sa teneur en
vigueur depuis le 1er janvier 2007, l’infraction de lésions corporelles graves par négligence
est réprimée par une peine privative de liberté de trois ans au plus ou une peine pécuniaire.
Dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2014 (cf. RO 2013 4417), l’art. 97 al. 1 let. c
CP stipule que le délai de prescription est de dix ans pour les infractions punissables d'une
peine privative de liberté de trois ans. Dans sa teneur en vigueur au moment où les faits
reprochés à l’intimé se sont produits – le 4 juin 2013 – et jusqu'au 31 décembre 2013, l'art.
97 al. 1 let. c aCP prévoyait un délai de prescription de sept ans pour de telles infractions.
Aux termes de l’art. 389 al. 1 CP, sauf disposition contraire de la loi, les dispositions du
nouveau droit concernant la prescription de l'action pénale et des peines sont également
applicables aux auteurs d'actes commis ou jugés avant l'entrée en vigueur du nouveau droit
si elles lui sont plus favorables que celles de l'ancien droit. Ainsi, en vertu du principe de la
lex mitior (cf. art. 2 al. 2 et 389 CP; ATF 134 IV 82 consid. 6.2 p. 87 ss; ATF 129 IV 49
consid. 5.1 p. 51), le délai de prescription de l'action pénale le plus favorable à l’auteur des
actes

- 6 - reprochés est applicable, de sorte que le délai de prescription de sept ans prévu par
l’art. 97 al. 1 let. c aCP doit être appliqué en l’espèce.

E. 3.2.1
La prescription court dès le jour où l’auteur a exercé son activité coupable (98 let. a CP).
Selon l'art. 97 al. 3 CP, la prescription ne court plus si, avant son échéance, un jugement de
première instance a été rendu. La notion de "jugement de première instance" au sens de
cette disposition doit être définie de la même manière que la notion de "jugement de
deuxième instance" au sens de l’art. 33 al. 1 CP (Dupuis et al., Petit commentaire du Code
pénal, 2e éd. 2017, n. 4 ad art. 97 CP), soit comme un jugement au fond, prononcé selon la
procédure judiciaire ordinaire (Dupuis et al., op. cit., n. 2 ad art. 33 CP), par lequel l’autorité
statue sur le point de savoir si le prévenu s’est rendu coupable d’une infraction pénale et, le
cas échéant, sur les conséquences de cette déclaration de culpabilité (Riedo, Basler
Kommentar, Strafrecht I, 4e éd. 2019, n. 12 ad art. 33 CP et réf. cit.). Selon la jurisprudence
du Tribunal fédéral, sont des jugements de première instance au sens de l'art. 97 al. 3 CP,
au-delà desquels la prescription ne court plus, non seulement les prononcés de
condamnation, mais également ceux d'acquittement (ATF 143 IV 450 consid. 1.2 ; ATF 139
IV 62, JdT 2014 IV 44). Les jugements au fond, notion désormais définie à l’art. 80 al. 1,
1re phrase, CP, sont ceux qui tranchent des questions civiles ou pénales sur le fond, soit,
s’agissant des questions pénales, sur la culpabilité du prévenu et sur les éventuelles
sanctions qu’elle implique. Ils ne peuvent être rendus que par les tribunaux de première
instance (art. 19 al. 1 CPP) – sous réserve de certaines infractions qui relèvent de la



compétence d’autres autorités, soit de la compétence d’une autorité compétente en matière
de contraventions (art. 17 CP) ou de la compétence du Ministère public de statuer par voie
d’ordonnance pénale, étant précisé que dans les deux cas est ouverte la voie de l’opposition,
qui permet au prévenu de porter la cause devant le tribunal de première instance (art. 354 al.
1, 356 al. 1 et 357 al. 2 CPP) – respectivement, en deuxième instance, par la

- 7 - juridiction d’appel (art. 21 al. 1 let. a CPP). Les ordonnances de classement rendues par
le Ministère public (art. 319 CPP) ne tranchent pas des questions civiles ou pénales sur le
fond et constituent des « autres prononcés » au sens de l’art. 80 al. 1, 2e phrase, CPP.
Certes, l'art. 320 al.

E. 3.2.2
En l’occurrence, les lésions corporelles graves par négligence reprochées ont eu lieu le 4
juin 2013, date à partir de laquelle le délai de prescription de l’action pénale de sept ans a
commencé à courir. L’ordonnance de classement n’ayant pas interrompu la prescription,
celle- ci était acquise le 4 juin 2020, jour du dépôt du recours auprès de l’instance de céans
contre cette ordonnance. Partant, l’infraction de lésions corporelles graves par négligence
reprochée est désormais prescrite, de sorte que K.________ n’est plus pénalement
punissable et que le classement de la procédure pénale ouverte contre lui, justifié en
application de l’art. 319 al. 1 let. d CPP, doit être confirmé par substitution de motifs. Il n’y
a dès lors pas lieu d’entrer en matière sur les différents griefs invoqués par le recourant qui
conteste le classement de la procédure pénale en invoquant une violation du principe in
dubio pro duriore consacré à l’art. 319 CPP et de l’art. 125 CP.
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E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours interjeté par N.________ doit être rejeté et l’ordonnance
attaquée confirmée. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de
l’émolument d'arrêt, par 880 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais judiciaires et indemnités
en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), et des frais imputables à la
défense d’office de N.________ (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 900 fr. sur la base
d’une durée d’activité d’avocat estimée à cinq heures et d’un tarif horaire de 180 fr.,
auxquels il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 2 al. 1 let.
a et 3bis al. 1 RAJ [Règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du

E. 7
décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicables par renvoi de l’art. 26b TFIP), par 18 fr., plus
la TVA par 70 fr. 70, soit à 988 fr. 70 au total, arrondis à 989 fr., seront exceptionnellement
laissés à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Obtenant gain de cause, l’intimé
K.________, qui a procédé avec l’assistance d’un mandataire professionnel, a droit à une
indemnité pour les dépenses occasionnées par la procédure de recours (art. 429 al. 1 let. a
CPP, applicable par renvoi de l’art. 436 al. 1 CPP). Au vu du mémoire produit et de la
nature de l’affaire, il n’y a pas lieu de s’écarter du temps d’une heure allégué et de retenir un
tarif horaire de 300 francs. L’indemnité allouée à K.________ sera ainsi fixée à 300 fr.,
montant auquel il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 19
al. 2 TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6],
applicable par renvoi de l'art. 26a al. 6 TFIP), par 6 fr., et la TVA, par 23 fr. 55, soit à un
total arrondi au franc supérieure de 330 fr., à la charge de l’Etat. Par ces motifs, la Chambre



des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 18 mai 2020 est
confirmée.

- 9 - III. L’indemnité allouée au conseil d’office de N.________ est fixée à 989 fr. (neuf
cent huitante-neuf francs). IV. Les frais d’arrêt, par 880 fr. (huit cent huitante francs), ainsi
que l’indemnité due au défenseur d’office de N.________, par 989 fr. (neuf cent
huitante-neuf francs), sont laissés à la charge de l’Etat. V. Une indemnité de 330 fr. (trois
cent trente francs) est allouée à l’intimé K.________ pour la procédure de recours, à la
charge de l’Etat. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du Le présent arrêt,
dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à
: - Me Isabelle Jaques, avocate (pour N.________), - Me Pascal de Preux, avocat (pour
K.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Procureure de
l’arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies.

- 10 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal
fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110).
Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b
CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un
recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1
LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]).
Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la
notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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